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 – PROGRAMME DE FORMATION – 
EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION – EVACUATION 

EPI2/EVAC1 : Maniement des extincteurs avec initiation à l’évacuation (3h00) 

Cadre réglementaire : formation obligatoire répondant aux articles R4141-3 et R4227-39 du Code du Travail 

PROGRAMME 
Conforme à l’article R4227-39 du code du travail ainsi qu’à 
la règle APSAD R4 

 Théorie : 
• Les causes et conséquences de l’incendie 

• L’alarme / l’alerte 

• L’évacuation 

• Le triangle du feu 

• Les classes de feu et les différents agents 
extincteurs 

• Les risques de la lutte contre l’incendie 

• Les consignes spécifiques à 
l’établissement (Présentation possible par 
le responsable sécurité de l’entreprise 

 Pratique : 
• Visite des locaux : repérer et connaître le 

positionnement des équipements de 
sécurité et outils dans l’entreprise en cas 
d’incendie (extincteurs, plans, RIA, issues 
de secours) 

• Distance d’attaque et efficacité des 
différents extincteurs. 

• Mise en œuvre des extincteurs. 
• Exercice d’évacuation du site (total ou 

partiel) 

OBJECTIFS  
A la fin de la formation, les participants : 

 Connaîtront les consignes de sécurité de 

l’établissement 

 Seront capables de donner l’alarme, l’alerte, d’assurer 

l’évacuation de leur zone jusqu’au point de 

rassemblement 

 Seront capables de lutter contre un début d’incendie 

en toute sécurité. 

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET 

D’ENCADREMENT 
 Diaporama EPI2/EV AC1 Equipier de première 

Intervention avec Initiation à l’Evacuation 

 Système MISTY : masque électronique permettant la 

modification de la visibilité en fonction de la zone 

visité 

 Générateur de flammes écologique ou Système 

Bullseye (Electronique) 

 Extincteurs à eau, à poudre et au CO2 

 Intervenant : Formateur habilité en sécurité incendie 

et expérimenté en lutte contre les feux de structure. 

EVALUATION DES STAGIAIRES 
 Formative : 

 Lors de la partie théorique, basée sur la 

connaissance des consignes de sécurité et des 

moyens de secours adaptés. 

 Lors de la partie pratique basée sur le respect 

des consignes de sécurité et des techniques 

démontrées 

MODALITES DE DEROULEMENT 
 Dates : à convenir 

 Lieu : Salle de réunion (partie théorique) et zone d’exercice à l’extérieur, munie d’un point d’eau (partie pratique de 

manipulation d’extincteurs). 

 Déroulement :  

 Théorie : Environ 1h00 

 Pratique : Environ 2h00 

 Participants : 

 Merci de nous communiquer la liste des personnes inscrites. 

 Groupe : 10 participants au maximum 

 Informations complémentaires : 

Si des consignes spécifiques à l’établissement doivent être présentées lors de la session, merci de nous en faire parvenir 

une copie afin que le formateur puisse en prendre connaissance au préalable. 


